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FR 

CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR L’UNION EUROPÉENNE 

ANNEXE 1 

de la décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel en 

faveur du Burkina Faso pour 2024,  

Document d’action « Investissements pour le développement de la zone d’influence du corridor 

stratégique Abidjan-Ouagadougou – villes secondaires » 

PLAN D’ACTION ANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, 

du règlement financier, ainsi qu’au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI – Europe dans le 

monde. 

 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’action 

1. Titre 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Investissements pour le développement de la zone d’influence du corridor stratégique 

Abidjan-Ouagadougou – villes secondaires   

Référence opérationnelle OSPYS: ACT-62582 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI – Europe dans le monde). 

2. Initiative «Équipe 

Europe»  

Oui - TEI 2 – Pacte Vert pour les jeunes – Burkina Faso.  

3. Zone bénéficiaire de 

l’action 

L’action sera menée à l’endroit suivant: Afrique de l’Ouest, Burkina Faso, Régions : Boucle 

du Mouhoun, Cascades, Centre – Ouest. 

4. Document de 

programmation 

Programme indicatif multi-annuel (PIM) 2021- 2027 pour le Burkina Faso. 

5. Lien avec les 

objectifs/résultats 

attendus du (des) PIP 

concernés 

Domaine 2 du PIP Burkina Faso : Développement humain inclusif 

- Objectif spécifique n°2 : L’accès à l’eau potable et à l’assainissement est amélioré ; 

Domaine 3 du PIP Burkina Faso : Économie verte et résiliente :  

- Objectif Spécifique n°1: Conservation, restauration, gestion et exploitation durables des 

écosystèmes naturels. 

- Objectif spécifique n°2 : Modernisation et diversification de Filières Agroalimentaires 

résilientes et porteuses;  

- Objectif spécifique n°3 : Renforcement des capacités de gestion et compétences locales 

DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

6. Domaine(s) 

prioritaire(s), secteurs 

Développement humain inclusif  

Économie verte et résiliente. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0947&qid=1664446262180&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0947&qid=1664446262180&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d2c24540-6fb9-11e8-9483-01aa75ed71a1.0003.02/DOC_1&format=PDF

